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I. INTRODUCTION 

1. L'Administration nationale de l'innocuité et de la qualité des aliments (SENASA) a fait 
adopter dans la pratique, à compter du 17 septembre 2012, une nouvelle version du certificat 
phytosanitaire et de la pièce jointe pour l'exportation de végétaux, de produits végétaux ou d'autres 
articles réglementés. 

II. MESURES DE SÉCURITÉ 

2. Pour la nouvelle version du certificat phytosanitaire*, les mesures de sécurité ci-après ont été 
adoptées: 

 papier filigrané de deux (2) couleurs utilisées exclusivement par la Senasa (claire et 
foncée), comprenant des fibrilles de couleur rouge sur fond de sécurité de type 
"SKY LIGHT" visible lorsqu'il est exposé aux rayons ultraviolets; 

 sceau holographique de la Senasa, situé dans la marge supérieure droite; 

 émission au moyen d'un système informatique;  un code unique de validation 
électronique permet de vérifier la validité de ce document lorsque ce code est entré 
sur la page web de la Senasa (http://www.senasa.gov.ar). 

III. VALIDITÉ 

3. Jusqu'à ce que la nouvelle version du certificat soit définitivement adoptée dans la pratique, le 
certificat actuel restera valable et sera utilisé parallèlement à cette nouvelle version pendant deux 
mois.  Pour en savoir plus, prière d'envoyer un courriel à l'adresse suivante:  relint@senasa.gov.ar. 

                                                      
* En espagnol seulement. 
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ANNEXE I – MODÈLE DE CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE 
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ANNEXE II – PIÈCE JOINTE AU MODÈLE DE CERTIFICAT 
PHYTOSANITAIRE 
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